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Si l'honorable ministre avait décidé d'adjuger
l'entreprise à une compagnie américaine le la ville
de New-York, le meilleur moyen qu'il pouvait
trouver pour dissimuler ce projet c'était de pré.
tendre-car la chose ne saurait être considérée
autrement que comme un prétexte, si l'on tient
compte de ce cahier des charges-que des soumis-
sions avaient été demandées en Angleterre. Mais
il sait que du moment qu'il eût demandé si ce
cahier les charges allait être accepté, du moment
que M. Colmer, auquel il avait donné instruction
de faire connaître les conditions et <le solliciter des
soumissions en Angleterre, eût demandé si ces con-
ditions devraient être acceptées, la seule réponse
qu'il pouvait donner-à moins que le système des
soumissions ne soit destiné à devenir une comédie-
était qu'il ne saurait y avoit de changement, et
que tots ceux qlui soumissionneraient devaient se
conformer aux conditions mêmes portées au cahier
(les charges. C'était la position convenable à pren-
ire, mais l'honorable ministre a-t-il agi ainsi ? Je

soutiens qu'aucune soumission n'est venue île
l'A nerican Banik Xote Company. Aucun île ceux
qui connaissent quelque chose dle la nature des
soumissions ne peut prétendre un seul instant que
l'honorable ministre a reeu une soumission honnête
et légitime <le l'Anerican Bank Note Company.
Pourquoi? Parce que sa soumission n'était pas
conforme au cahier des charges ; et s'il lui avait
répondu comme il l'a fait aux entrepreneurs anglais,
qui désiraient sumtiiissionner, c'est-à-dire, s'il avait
répondu qu'aucun changement tie pottvait être fait
aux conditions, que c'était un prétexte nilionnête
île présenter un c hier <les charges, et. ensuite, île
permettre à tout le monde île faire utte soumission
absolument contraire aux conditions et d'accepter
cette soumission, nous n'aurions plus eitendu parler
île ce contrat corcli avec l'Americanii Bank Note
Corpany.

La seule soutiîssion légiti ie que l'honorable ii-
inistre avait cii sa possession était ,celle le M.
Burland, représentant la Britishi A mîericai Bank
Note Coixtany. Sots torts les rapports, comme
l'honorable ministre l'admet Iti-èmne, M. Burland
'était conformé à la lettre aux conditions portées

att cahier îles clhartges : tandis qu'au contraire, la
soînitissioI envoyée par l'A mericau Bank Note
Comupany, il était tan île la refuser absolument,
parcelu'elle comportait un chanrferient des pluts im-
portants en ce qu'elle stipulait qie l'eirtepris. au
lieu d'ètre exécutée à Ottawa, comme l'exigeait le
cabier des charges, devait être exécutée à New-
York. Cette compagnie n'a pas voulu entreprendre
ce travail à Ottawa, mais elle a insisté pour l'exé-
enter à New-York.

En conséquence, je dis que l'honorable ministre
n'a pas dit tout raison le prétendre ici, ce soir,
qu'il a accepté la plus basse soumission. De fait,
il n'avait pas le plus basse soumission à accepter.
Il a été impossible à l'honorable ministre de faire
des changements pour satisfaire les soumission-
traitres anglais, mais a l'Americau Bank Note Con-
poiny il a pu permette le changer les conditions,

<oîmmte hon lui semblait. Et il appelle son offre
i ie soitmission ! Pourquoi l'honorable ministre n'a-
t-il pas considéré comme une soumission l'offre de
la Compagnie Barber-Ellis? -J'admets que ce n'était
pas une soumission, car elle n'était pas conforme
aux onditions portées at cahier <les charges,
lequel exigeait que $50,000 fussent déposées entre
les mains du gouvernement comme' garantie de
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l'exécution (les travaux. Ils n'ont pas déposé les
fonds, mais ils ont offert de donner à l'honorable
ministre une garantie personnelle, à son entière
satisfaction, représentant les $50,000, en sus des
$50,000 qu'ils auraient dépensées dans la ville d'Ot-
tava pour exécuter l'entreprise. L'honorable mi-
nistre sait que cela se rapprochait plus d'une sou-
mission véritable-bien que j'admette que ce n'était
pas une soumission--que l'offre qu'il avait reçue <le
l'Anerican Bank Note Company qui lui (lisait,
dans cette offre même, qu'elle n'était pas prête à
accepter ses conditions. Je nie qu'il ait adjugé
cette entreprise au plus bas soumissionnaire, sun-
plement parce qu'il n'y avait pas de plus bas sou-
missionnaire.

Mais ce n'est pas tout. L'honorable député veut
savoir pourquoi le gouvernement a fait demander
M. Burland. Je vais lui en donner la raison. La
conduite du gouvernement dans cette affaire est
loin d'être aussi scandaleuse qu'il a voulu le faire
croire, qu'il me permettre <le lui (lire que les
archives de son propre département, et celle de
tous les départemîent-îs du service public, sous tous
les gouvernements, démontrent que très souvent
les (iverzi départements du gouvernement ont fait
exactement ce que lonorable députéauraitfait, s'il
avait mandé M. P>urland pour discuter cette ques-
tion avec lui. Pourquoi n'ont-ils pas fait cela ?
L'honorable ministre n'avait reçu aucune autre
soiiiissioi. Alors pourtquoi ne pas avoir fait venir
M. Burlanîdauprès deluiet ne lui avoir pas dit, nous
ie pouvons pas accepter votre soumission à moins
que von - n'eu r<éluisiez considérahlement le mon-
tant. Cela s'est fait maitae et mainte fois sous le
gouvernement libérIa lorsqu'il était au pouvoir, de
même que sous Fa- lriinistration conservatrice. .

Plusieurs fois, loragque des soumttiiissions étaient
trop é.evées et qu'il était impossible d'accepter les
plius asses souissions, le o'r:iissionnaire le plus
élevé était a ppe-lé et on lui posait la question sui-
vante: Voîle--.-ousentrepren2re de faire ce travail
pour tulle somme ? très souvet ces offres ont été
acceptées, et des entreprises adjugées d'après des
conditions le cette nature. Or, 3f. l'Orateur, y
atrait-il la scandale. Il den:ande pourquoi il au-
rait tlni faire demander M. Burland.

-Je vîlis le lui dire---non seulement parce que M.
Burlandt était le plis bas soumissionnaire (car il
était seul, mais parce que c'est un homme jouissant
le la pit lhaute réputation et parce qu'il s'était

durant trente-cinq ans acquitté de ce travail pour
le gouvernement, premièrement, pour le Canada,
avant la confédération, et ensuite pour le gotver-
nement tel qu'il existe aujourd'hui, et cela <le ma-
nière à s'attirer même l'admiration de l'honorable
deputé, comme ce dernier l'a avoué ce soir, et aussi
à l'entière satisfaction du département. N'est-ce
pas là une raison, particulièremrent lorsque NI. Bur-
land était un représentant de lit Briti.h A meriüan
Bank Kote Compcany, qlui avait placé environ un
demi-million de piîastres dans cette entreprise,
lequel capital va lui être enlevé par la conduite
île l'honorable député.

Voilà les raisons pourquoi il iarait dû donner à
M. Btrland l'avantage de conserver ce capital lue
l'honorable ministre par un trait <le plume, aussi
injuste que déraisounable, était prêt à faire ilispa.
raître. Il dit qu'il était trop tard lorsque M. Bur-
land a offert de s'acquitter du-·travail anx condi-
tions auxquelles le gouvernement étuit prêt à l'ac-
corder à l'American Bank Note Company. L'ho -

2337 .2338'


